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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

Catalogue 2023-2024 
F       

 

Faites d’Immo-formation.fr votre parte-
naire pour développer vos compétences 

professionnelles dans le secteur de l’immo-

Contacts :  

contact@immo-forma on.fr 

0768322767—0651368218 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

IMMO-FORMATION  
« UN ORGANISME DE FORMATION DIRIGE PAR DEUX 

SPECIALISTES DE L’IMMOBILIER NOTARIAL » 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

 

Immo-formation.fr est plus qu’un simple réseau de formateurs, c’est 
une nouvelle approche de la formation professionnelle, en étant la 

plus proche des attentes du client. 

Immo-forma on.fr est née de l'ini a ve commune de deux passionnés du droit et formateurs qui ont souhaité aller 
plus loin que la simple mission ponctuelle de forma on. Forts d'une expérience en droit immobilier dans le notariat 
et par leur expérience de formateurs en droit immobilier, ils ont pensé leur produit en fixant comme objec f pre‐
mier la sa sfac on du client. 

Partant du constat que la forma on professionnelle con nue est un atout majeur pour augmenter la produc vité 
des entreprises en développant les compétences des collaborateurs, les deux fondateurs se sont rendus compte que 
les professionnels qu'ils côtoient au quo dien se doivent de se prêter à l'exercice de la mise à jour récurrente de 
leurs connaissances face à l’infla on législa ve et jurispruden elle. Déjà formateurs depuis plusieurs années par 
l'intermédiaire d'organisme ers, ils ont souhaité créer ce réseau en développant une offre sur-mesure pour les en‐
treprises clientes. La cible de leur offre de forma on : le cœur des entreprises et des mé ers. 

Ainsi, Immo-forma on.fr a choisi de faire de la forma on con nue professionnelle un des ou ls indispensables à la 
croissance des compétences, en créant une réelle collabora on avec les entreprises clientes, en définissant en‐
semble des choix de formules les plus adaptées (possibilité de commande annuelle de forma ons, programme adap‐
té sur mesure...).  

L'offre d'Immo-forma on.fr s'adresse à tous les professionnels de l'immobilier et respecte les règles rela ves à la 
forma on professionnelle con nue (et notamment les règles fixées au décret du 18 février 2016 rela f à l’obliga on 
de forma on des intermédiaires de l’immobilier).  

Si vous êtes notaires ou collaborateurs en étude nos forma ons sont faites pour vous ! 

Les forma ons proposées s'adaptent aux profils des clients grâce à des échanges téléphoniques et mails afin de défi‐
nir les objec fs de la forma on commandée. 

CE QUI FAIT NOTRE DIFFERENCE 

LE « SERVICE APRES FORMATION »  : ce service offert par Immo-forma on.fr est un véritable 
« bonus » par rapport à toutes les offres concurrentes. Le concept du SAF – service après-
forma on — est d'apporter à la clientèle un suivi pendant une durée d'un an suivant une in‐
terven on. Le client pourra donc faire appel à son formateur pendant ce e durée pour ré‐
pondre à toute ques on rela ve à la forma on suivie.  

LA « GARANTIE SATISFAIT OU REMBOURSE » : dans les sept jours qui suivent la forma on, le 
client peut demander l’annula on de l’ac on de forma on et le remboursement de toutes les 
sommes qui auraient été versées s’il n’a pas été sa sfait de la forma on. 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

 

Immo-formation.fr sait s’adapter aux besoins d’une clientèle qui 
se caractérise par sa diversité. Que vous soyez agents immobiliers, 

banquiers, notaires ou promoteurs nous avons quelque chose à 
vous apporter !  
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

 

Sophie DROLLER-BOLELA 

Ses atouts : tempérament dynamique, forte adaptabilité 

Ancienne juriste conseil immobilier au sein d’une étude notariale (250 personnes). Elle 
exerçait au sein du service de documenta on juridique, elle était en charge de la diffusion 
de l’informa on juridique, de veiller au respect des normes applicables tout par culière‐
ment dans le domaine du droit immobilier. Son mé er lui a permis d’avoir une expérience 
étendue en plusieurs domaines. De par son expérience et ses diplômes, elle dispense des 
forma ons depuis plusieurs années dans divers domaines du droit immobilier et veille à ce 
que l’offre de forma on d’Immo-forma on corresponde aux a entes du terrain.  

 

 

Rémy NERRIÈRE 
Ses atouts : curiosité accrue, passion du droit 

Ancien responsable du service de documenta on juridique dans une importante étude 
notariale (250 personnes). Il était en charge des recherches pour les juristes, la veille et 
la diffusion de l’informa on juridique. Son rôle était également de former les collabora‐
teurs (assistantes et juristes) tout par culièrement dans le domaine du droit immobilier 
et de veiller à la bonne rédac on des contrats. Son mé er lui a permis d’avoir une ex‐
périence étendue dans plusieurs domaines. Rémy intervient régulièrement depuis 2004 
auprès d’organismes de forma on de référence dans le domaine du droit et par culiè‐
rement celui du droit immobilier.  Il travaille à ce que les forma ons dispensées par les 
formateurs du réseau soient de qualité et perme ent aux clients d’Immo-forma on.fr 
de monter en compétence.  

COMITE PEDAGOGIQUE 

La rece e : 
Une équipe qui se caractérise par une parfaite complémentarité. 
Spécialistes de l’immobilier, ils sont tous deux reconnus dans le 
domaine de la formation immobilière et de l’édition juridique. 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

Emin TARHAN 

Ses atouts : forte capacité à rendre le technique plus accessible 
Ses compétences et exper ses : technique du bâ ment, pathologies 

Jean-Luc TRAINEAU 

Ses atouts : sait se montrer très pédagogue face à des apprenants issus de milieux différents. 
Ses compétences et exper ses : Communica on digitale pour professionnels (réseaux sociaux) 

Geneviève DROUET 

Ses atouts : Sa connaissance des matériaux, sa capacité à an ci‐
per les situa ons conflictuelles liées à l’état des lieux. 
Ses compétences et exper ses : état des lieux dématérialisés sur 
les secteurs résiden els et professionnels 

Séréna TACHEAU 

Ses atouts : capacité à rendre plus compréhensibles des no ons juri‐
diques et situa ons complexes 
Ses compétences et exper ses : changement d’usage, L631-7 du CCH 

LES MEMBRES DU RESEAU IMMO-FORMATION.FR 

UnÊréseauÊdeÊspécialistesÊ: 
Les formateurs du réseau Immo-formation.fr ont tous en commun la passion de leur métier. 
Spécialistes de leur matière, ils sont tous animés par l’envie de partager leurs connaissances 

et expériences du terrain.  

Samuel ZEITOUN 

Ses atouts : intérêt authen que pour le droit immobilier et capa‐
cité à rendre accessible des ma ères complexes.  
Ses compétences et exper ses : Autorisa on et conten eux de 
l’urbanisme et renouvellement des baux commerciaux 

Arnaud RIEHL 

Ses atouts : une connaissance terrain et universitaire des tech‐
niques propres à la force de vente et à l’immobilier.  
Ses compétences et exper ses : spécialiste des techniques de 
vente et de négocia on commerciale  
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

 

 
NOS ENGAGEMENTS 
 

Immo-formation.fr est c’est une nouvelle approche de la for-
mation professionnelle, en étant le plus proche des attentes 

du client. 

Les formules proposées sont des formules de forma on inter et intra-entreprise. 

Pour les forma ons intra, Immo-forma on.fr se déplace ainsi dans vos locaux pour le plus grand confort des stagiaires. 

La pédagogie de forma on se décompose en 7 étapes clef :  

1ère étape : une prise de contact par mail sur contact@immo-forma on.fr  

2nd étape : un échange téléphonique avec le formateur permet de bien cerner les a entes de l'entreprise cliente. 

3ème étape : l'envoi d'une conven on de stage par Immo-forma on.fr faisant apparaître le coût de la presta on de forma on 
et une proposi on de plan d’interven on, ainsi que le protocole individuel de forma on. 

4ème étape : l'envoi d'un ques onnaire aux stagiaires pour connaître leurs a entes et perme re le cas échéant d'adapter 
l'interven on si besoin. 

5ème étape : règlement de la presta on avant le début de la forma on 

6ème étape : ac on de forma on, remise d'un bilan de sa sfac on et d’un ques onnaire d'auto-évalua on dématérialisés aux 
stagiaires, créa on pour les entreprises d’un dossier drive de suivi de forma on 

7ème étape : envoi d’une facture acqui ée et envoi d'un récépissé de paiement, de l’a esta on de suivie de forma on et de 
valida on du temps de forma on. 

  Pour les personnes en situa on de handicap :  
« afin de vous garan r une forma on dans les meilleures condi ons, veuillez nous contacter  sur  

contact@immo-forma on.fr ou 0768322767» 
 

NOTRE ENGAGEMENT 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

Les sessions de forma on de 7h sont ouvertes à par r de 4 personnes en 
inter  présen el pour un coût de 450€  HT par personne/jour.  

Les forma ons de 7h  en distanciel sont ouvertes dès 3 personnes pour un 
coût de 380€ HT par personne/jour. 

Concernant les forma ons dans les locaux du client (intra), le coût est va‐
riable et dégressif en fonc on du nombre de par cipants (nous consulter). 
Toute demande pour la province fera l’objet d’un devis spécifique avant 
engagement. 

Nos presta ons incluent la remise d’un support documentaire et la réalisa‐
on d’une évalua on des acquis en fin de forma on. 

Valida on de l’ac on de forma on : nos forma ons sont cer fiées QUA‐
LIOPI dans le cadre de notre offre de forma on con nue des profession‐
nels de l'immobilier. Elles perme ent ainsi aux professionnels de valider 
leur obliga on de forma on.  

 

UNE FORMATION POUR QUEL COUT?  
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

BOITE A OUTIL POUR LES DECIDEURS  
(SERVICE FORMATION, DRH, RESPONSABLES DE 

SERVICES)  

Afin de faciliter le choix des décideurs nous avons choisi d’u liser des icônes et pictogrammes pour chacun de 
nos programmes de forma on. Pour les personnes en situa on de handicap : afin de vous garan r une forma‐

on dans les meilleures condi ons, veuillez nous contacter  

 
AC  signifie que nous pensons que la forma on est un essen el pour les services actes courants  
II signifie que nous pensons que la forma on est un essen el pour les équipes d’immobilier ins tu onnel 
privé  

U signifie que nous pensons que la forma on est un essen el pour les équipes évoluant avec des personnes 
de droit public  

 

Nos pré-requis sont exprimés en année d’expérience dans le domaine visé par nos forma ons :  

 
 Pré-requis : 2 ans d’expérience Pré-requis : 1 an d’expérience Pré-requis : Aucun 

Valida on de l’ac on de forma on : 

Nos forma ons perme ent ainsi aux professionnels de valider leur 
obliga on de forma on.  

Notre organisme de forma on est enregistré sous le numéro 119 222 
628 92 auprès de la DIRECTTE Ile-de-France, cet enregistrement 
n’équivaut pas à un agrément.  

Notre organisme a été cer fié             ce qui signi‐

fie  que les coûts pédagogiques peuvent pour par e être pris en 

charge par un organisme type OPCALIA,OPCO, AGEFICE, FIFPL, AGE‐

FOS. 

 

1 journée en 
présentiel 

450 HT/ Pers*.  

1 Journée en 
distanciel 

380 HT/ Pers*. 

1/2 journée en 
présentiel 

225 HT/ Pers. 

1/2 journée en 
distanciel 

190 HT/ Pers. 

* sauf formation spécifique  

Nos durées de forma on et coûts pédagogiques exprimés HT  :  
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE p.12 

� La lu e contre le blanchiment appliquée au notariat RESP-01 

� Responsabilité des différents intervenants à la vente : l'agent immobilier, le notaire, le vendeur, l'ac‐

quéreur, le diagnos queur...  RESP-02 

IMMOBILIER p.15 

� S’ini er au vocabulaire de l’immobilier—150 termes juridiques a connaître I-01 

� Immobilier : quels changements depuis la loi ELAN?  I-02 

URBANISME p.18  

� Les fondamentaux de l'urbanisme et son conten eux  U-01 

� Autorisa on et conten eux de l’urbanisme niveau II U-02 

� Diviser un terrain en vue de sa construc on, quelles procédures choisir ? U-03 

� Le droit de préemp on  urbain après ALUR et MACRON U-04 

COPROPRIETE p.24 

� Sécuriser la vente d’un lot de copropriété COP-01 

� Réforme de la copropriété : loi ELAN et ordonnance du 30 octobre 2019 COP-02 

� Les organisa ons juridiques de l’immeuble COP-03  

� Actualité de la copropriété et des ASL  COP-04 

VENTE D’IMMEUBLE p.29 

� La vente ou l’acquisi on d’un immeuble—tout savoir, tout comprendre VTE-01 

� Acquérir et vendre l’immeuble d’entreprise bâ  ou à construire VTE-02 

� La VEFA depuis la loi ELAN ! VTE-03 

� La vente à la découpe et en bloc VTE-04 

� Actualité de la pra que des ventes immobilières ( à jour de la loi ELAN) VTE-05 

� Savoir rédiger les promesses de vente  VTE-06 

� Comprendre les mécanismes de défiscalisa on immobilière :  VTE-07 

� La loi Elan/3DS et la vente HLM VTE-08 

� BRS sur le neuf : aspects juridiques VTE-09 

� Notaires : connaissez-vous les risques liés au changement d’usage d’un bien (habita on => com‐
merce, bureau) ?  VTE-10 

� un immeuble neuf  

SOMMAIRE GENERAL 
40 forma ons au catalogue   
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

� BAUX p.40  

� Ges on loca ve : le bail d’habita on et les obliga ons du professionnel  BAUX-1 

� Actualité des baux d’habita on après les lois ALUR et ELAN  BAUX-2 

� Bail d’habita on : actualité ELAN et jurisprudences  BAUX-3 

� Bail d’habita on rédac on et analyse depuis ELAN BAUX-4 

� L’impayé de loyer : du traitement amiable à l’expulsion BAUX-5 

� Maitriser le conten eux du bail d’habita on  BAUX-6 

� Etat des lieux : mode d’emploi  BAUX-7 

� La ges on des charges loca ves récupérables dans les baux régis par la loi du 6 juillet 1989 BAUX-8 

� Les baux commerciaux : fondamentaux BAUX-9 

� Le renouvellement des baux commerciaux BAUX-10 

� La vente de fonds de commerce et la cession de droit au bail  BAUX-11 

� Actualité des baux commerciaux  BAUX-12 

� Le bail commercial : aspects pra ques  BAUX-13 

� Le BRS dans le neuf ou comment créer du logement abordable  BAUX-14 

� Les baux à long terme  BAUX-15 

GAGNER DE NOUVEAUX CLIENTS : Digitalisa on , développement de sa notoriété et management 
p.56 

� Management d’équipe – anima on d’une réunion » PROS-1 

� La stratégie digitale au service de mon entreprise  PROS-2 

� Notaires, avocats : vos clients vous a endent sur les réseaux sociaux !   PROS-3 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

La lu e contre le 
blanchiment ap‐
pliquée au nota‐
riat RESP-01 

Responsabilité 
des différents in‐
tervenants à la 
vente : l'agent 
immobilier, le no‐
taire, le vendeur, 
l'acquéreur, le 
diagnos queur...  
RESP-02 

 

RESPONSABILITE PROFESIONNELLE 

Public concerné :  
Ces forma ons  s’adressent aux notaires 
et collaborateurs 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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L       
 A    

CODE : RESP-1 
Pré-requis : Aucun 

 ´     -
 

>Le Code Monétaire et Financier 
> Les obliga ons légales et leurs sanc ons en 
ma ère de lu e contre le blanchiment 
>Les organes : le GAFI - La cellule de renseigne‐
ment financier na onal – TRACFIN 
(renforcement des préroga ves par l’ordon‐
nance de 2016) 
>Les contrôles (DGCCRF) et sanc ons  
– Renforcement de la supervision et des sanc‐

ons par l’ordonnance de 2016 

´       
 

 
>L’obliga on de vigilance 
-Le choix de Classifica ons et évalua on des 
risques selon les caractéris ques de l’ac vité et 
de la clientèle (clarifica on et renforcement par 
l’ordonnance de 2016) 
- La connaissance de la clientèle (clarifica on de 
la défini on de la rela on d’affaire par l’ordon‐
nance de 2016) 
- L’iden fica on du bénéficiaire effec f (apport 
de l’ordonnance de 2016) 
- Mise en place des mesures des nées à gérer 
les risques 

>L’obliga on de déclara on de soupçon 
- Qui doit déclarer et dans quels cas ? 
- Comment et quand déclarer ? 
- La protec on de l’agent immobilier déclarant 
- Cas par culiers des cas de fraude fiscale 
- Les formulaires de déclara on 

Examen pra que de formulaire et de ques on‐
naires clients types conçus par Immo-
forma on.fr / comparaison avec ceux du CSN 
 
>Mise en place en interne des mesures des ‐
nées à gérer les risques 
- Le manuel de procédure interne 
- La nomina on d'un responsable, d'un corres‐
pondant et d'un déclarant TRACFIN 
- Qui doit déclarer et dans quels cas ? 

´  

E     TRACFIN   
   TRACFIN   

        
   

 

 

Public concerné :  
 
La forma on 
s’adresse aux per‐
sonnes tulaires de 
la carte Hoguet en 
transac on. 

Ac on de forma‐
on :  

Ce e forma on 
valide 7 heures de 
forma on au tre 
du décret n°2016-
173 du 18 février 
2016 .  

Moyens de suivi de 
la forma on :  
En fin de journée, 
une évalua on à 
chaud est réalisée. 
Suite à la forma on, 
le stagiaire reçoit un 
ques onnaire lui 
perme ant d’éva‐
luer son applica on 
pra que. 

 

¨Objec fs :  
- Bien connaître le disposi f légal et réglementaire an -blanchiment et ses applica ons 
concrètes  
- Me re en place les procédures internes 

¨Moyens pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM  

Public : AC + II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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    : 
'  ,  ,  , 

' ,  ...  

CODE : RESP-2 
Pré-requis : Aucun 

I. La responsabilité de l'intermédiaire (agent 
immobilier) 
A/ Responsabilité civile professionnelle 
- Responsabilité contractuelle 
- Responsabilité délictuelle  

Examen précis de la JP : manquements à l'obli‐
ga on d'informa on, négligence concernant la 
vérifica on de la solvabilité de l'acquéreur et la 
rédac on d'acte, usage abusif du mandat... 

B/ Responsabilité pénale (listes des disposi ons 
de droit commun et disposi ons spécifiques de 
la loi Hoguet) 

C/ Responsabilité administra ve : encadrement 
de la profession (CNTGI) et Commission Na o‐
nale des sanc ons concernant la lu e an -
blanchiment 

D/ La mise en œuvre de la responsabilité de 
l'agent 

II. La responsabilité du notaire 

A/ Obliga on de réaliser des vérifica ons et des 
formalités 
B/ Obliga on de conseil et d'informa on 
C/ La mise en œuvre de la responsabilité du 
notaire 

 

 

III. La responsabilité du vendeur 

A/ Obliga on d'informa on 
B/ Garan e de délivrance conforme (accessoire, 
contenance) 
C/ Garan e d'évic on 
D/Garan e des vices cachés 

IV La responsabilité de l'acquéreur 

A/ La rupture abusive des pourparlers 
B/ La mise en échec des condi ons suspensives 
(financement...) 
C/ Le refus de conclure la vente (dis nc on entre 
PUV et compromis) 

V.  La responsabilité du diagnos queur 

Public concerné :  
 
La forma on 
s’adresse aux per‐
sonnes tulaires de 
la carte Hoguet en 
transac on. 

Ac on de forma‐
on :  

Ce e forma on 
valide 7 heures de 
forma on au tre 
du décret n°2016-
173 du 18 février 
2016 .  

Moyens de suivi de 
la forma on :  
En fin de journée, 
une évalua on à 
chaud est réalisée. 
Suite à la forma on, 
le stagiaire reçoit un 
ques onnaire lui 
perme ant d’éva‐
luer son applica on 
pra que. 

 

¨Objec fs :  
Connaître les règles fondamentales de la mise en responsabilité des différents acteurs 
intervenant lors d'une vente immobilière 

¨Moyens pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM  

Public : AC + II+ U 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

IMMOBILIER  

Public concerné : 
Ces forma ons s’adressent à toute personne 
souhaitant s’ini er aux fondamentaux de 
l‘immobilier ou encore tout juriste souhai‐
tant parfaire ses connaissances concernant 
l’impact des dernières réformes en immobi‐
lier. 

� S’ini er au vocabulaire 
de l’immobilier —150 
termes juridiques à 
connaître I-01 

� Immobilier : quels 
changements depuis la 
loi ELAN?  I-02 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : I-01 

C       
’     ‐

     
 ’  

L      ’  

- Les secteurs de l’immobilier 
- Les types de marchés 
 

L  P -   

- Les acteurs 
- Les contrats 
- Les normes et règles de construc on 
- Les assurances et garan es 
- Les documents liés aux travaux            
   

L’  
- Les acteurs 
- Les autorisa ons 
- Les documents 
- Les surfaces 
- La fiscalité    

C      ‐
        

     ’ ‐
    

L    

- Acteurs (agent immobilier, négociateur, 
bailleur, syndic, etc.) 

- Réglementa on  : Loi Hoguet , mandat 

- Bail commercial :loi Pinel, statut, durée 

- Règlementa on de la copropriété : EDD, 
RCP 
 

L   

- Les acteurs (vendeur, acquéreur, notaire, 
administra on 
- Les documents associés  
- Avant-contrats (PSV, PUV, offre) 
- Vente et garan es 
- Dossier de diagnos c technique 
- Acte authen que  
 

L’   :   

E  R  

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
 
La forma on s’adresse à 
toutes personnes travail‐
lant dans l’immobilier, 
personnes en mobilité 
interne, débutant  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle. 

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

S’     ’  

150 termes juridiques a connaître en tant qu’assistant(e) juridique  

¨Objec fs : 
Maîtriser le vocabulaire de l’immobilier 
Perme re une évolu on professionnelle vers le secteur de l’immobilier 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’im‐
mobilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports 
théoriques appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : I-02 

I. C      
 ELAN 

A. L'urbanisme :  

* Le droit de déroger à certaines règles de 
construc on : dans quelle mesure, com‐
ment? 

* Le conten eux de l'urbanisme réglemen‐
té et circonscrit  

* Le lo ssement  

B. L’immeuble neuf :  

* Le contrat de VEFA réformé : clauses 
spécifiques aux travaux réservés  

* Le CCMI et le pré-fabriqué 

 

II. L   E       

A. Les baux d’habita on après la loi ELAN 
(bail mobilité...) 

* Bail mobilité : quelles sont les règles?  

* Le bail inter-généra onnel : impacts sur 
les baux, pour qui? 

* Le bail numérique : pourquoi, comment? 

B. Focus sur le ter aire et l'impact sur la ré‐
dac on des contrats liés à l'immeuble 
d'entreprise : du décret ter aire à la loi 
ELAN 

III. L    :  

A. Les documents liés à la vente d'immeuble  

* Diagnos cs immobiliers 

* Le carnet numérique logement  

B. La protec on des acquéreurs  

* Le délai de rétracta on  

* La responsabilité des rédacteurs  

 

Pré-requis : 1 an d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
tout salariés et notaires.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
3 heures 30 de forma on 
au tre de la forma on 
professionnelle.   

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

 

IMMOBILIER :  
Q      ELAN 

¨Objec fs : 
Appréhender toutes les nouvelles disposi ons de la loi ELAN (Evolu on du logement, 
de l'aménagement et du numérique) en ma ère immobilière (secteur privé) qui peu‐
vent impacter votre pra que. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immo‐
bilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques 
appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II+ U 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

Public concerné :  
Ces forma ons s’adressent à toute per‐
sonne souhaitant développer leurs com‐
pétences en ma ère d’urbanisme :  ju‐
ristes ou non-juristes  

� Les fondamentaux de 
l'urbanisme et son con‐
ten eux  U-1 

� Autorisa on et conten‐
eux de l’urbanisme 

niveau II U-2 

� Diviser un terrain en 
vue de sa construc on, 
quelles procédures 
choisir ? U-3 

� Le droit de préemp on  
urbain après ALUR et 
MACRON U-4 

URBANISME 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : U-01   

´I  :    
 ’  

´A   ’   
 
- Acteurs publics : commune, département, 
établissements publics 
- Coopéra ons communales et intercommu‐
nales : partage de compétences 
 

´C     ‐
 ’  

 
- Hiérarchie des normes dans l’urbanisme 
- Documents d’urbanisme na onaux et lo‐
caux 
- Règles d’urbanisme essen elles 
- Règles par culières d’urbanisme : implan‐
ta on des bâ ments, servitudes 

´C    ‐
 :  ’  

 
- Cer ficat d’urbanisme 

- Note de renseignement d’urbanisme  

- Procédure de demande d’autorisa on 
- Déclara on préalable de travaux 
- Permis de construire et d’aménager, procé‐
dure de lo ssement 
 

´R   
 
- Changement d’usage : champ d’applica‐

on territorial, cessions de commercialité 
- Urbanisme commercial : immeubles con‐
cernés 
- Fiscalité et par cipa on d’urbanisme 

‘ LES RECOURS CONTRE UNE AUTORI-
SATION D’URBANISME 

processus et délais depuis la loi ELAN 

- Le recours gracieux et ses conséquences 
- Le recours contentieux et le déféré préfectoral 
- La preuve de la forclusion et le certificat de non-recours 
 

‘LE RETRAIT D’UNE AUTORISATION 
D’URBANISME 

- Le retrait d’une autorisation illégale 
- Le retrait d’une autorisation obtenue par fraude 
- Le certificat de non retrait 

Public : II+ U 

¨ Objec fs :  
Acquérir des no ons fondamentales en urbanisme  
Savoir auditer un immeuble (autorisa ons d’urbanisme…) 
Dis nguer les différents acteurs du droit de l’urbanisme  

¨ Moyens pédagogiques :  Anima on par  un juriste spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on 

L    '  
     

Pré-requis : aucun 

Public concerné : La formation 
s’adresse à toute personne souhai-
tant s’initier aux fondamentaux du 
droit de l’urbanisme, juristes ou non
-juristes chargés de la gestion d’ac-
tifs immobiliers, développeur fon-
cier, agent immobilier. 

Action de formation :  
Cette formation valide 7 heures de 
formation au titre du décret n°2016-
173 du 18 février 2016 .  

Moyens de suivi de la formation :  
En fin de journée, une évaluation à 
chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire reçoit 
un questionnaire lui permettant 
d’évaluer son application pratique. 

 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : U-02 

Public concerné :  
 
La forma on s’adresse aux  
agents immobiliers, ju‐
ristes immobiliers, avo‐
cats, notaire, dévelop‐
peurs fonciers. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on au 

tre du décret n° 016-173 
du 18 février 2016 .  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant d’éva‐
luer son applica on pra‐

que. 

 

INTRODUCTION 
A. Les règles na onales et locales d'urbanisme  

- RNU / DTADD  

- PLU / SCOT / SUP  

B. La hiérarchie des normes  

- prise en compte / compa bilité / conformité  

 

I/ LES AUTORISATIONS D'URBANISME  

A. Le cer ficat d’urbanisme  

- Les deux types de cer ficat 

- L'expérimenta on du cer ficat de projet  

B. Le permis de construire  

- champ d'applica on 

- dossier de PC 

- instruc on de la demande 

- exécu on du PC  

Focus : Les autorisa on d'urbanisme commercial 

 

II / LE CONTENTIEUX DE L'URBANISME  
A. Le préconten eux  

- Recours gracieux ou hiérarchique  

B. Le conten eux administra f 

- Délai de recours  

- Intérêt à agir  

- Référé suspension  

C. Le conten eux des actes règlementaires et individuels 

- Le conten eux du PLU ;  

- Permis de construire (légalité externe et interne).  

D. Le conten eux judiciaire de l’urbanisme 

- L'ac on en troubles anormaux du voisinage ;  

- L'ac on sur le fondement d'une servitude de droit privé ; 

- L'ac on en démoli on  

Focus : La négocia on sur recours conten eux  

Pré-requis : Expérience d’1 an Public :  U 

AUTORISATION ET CONTENTIEUX DE L'URBANISME 
NIVEAU II 

Objec fs :   
- Connaitre les différentes procédures de conten eux liés aux autorisa ons d'urbanisme 

- Maîtriser le conten eux des autorisa on d'urbanisme  

- Appréhender l’ensemble des modifica ons apportées par les lois ALUR et ELAN 

 

Moyens pédagogiques :  Anima on par  un avocat immobilier. Cours projeté sur écran. Remise 
d’un support documentaire. QCM d’auto-évalua on en fin de journée. 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : U-02 

Public concerné :  
 
La forma on s’adresse aux  
juristes des équipes exer‐
çant auprès de promo‐
teurs et personnes pu‐
blique. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on au 
professionnelle.   

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant d’éva‐
luer son applica on pra‐

que. 

INTRODUCTION 

A. Les règles na onales et locales d'urbanisme  

- RNU / DTADD  

- PLU / SCOT / SUP  

B. La hiérarchie des normes  

- prise en compte / compa bilité / conformité  

 

I/ LES AUTORISATIONS D'URBANISME  

A. Le cer ficat d’urbanisme  

- Les deux types de cer ficat 

- L'expérimenta on du cer ficat de projet  

B. Le permis de construire  

- champ d'applica on 

- dossier de PC 

- instruc on de la demande 

- exécu on du PC  

Focus : Les autorisa on d'urbanisme commercial 

 

II / LE CONTENTIEUX DE L'URBANISME  

A. Le préconten eux  

- Recours gracieux ou hiérarchique  

B. Le conten eux administra f 

- Délai de recours  

- Intérêt à agir  

- Référé suspension  

C. Le conten eux des actes règlementaires et indivi‐
duels 

- Le conten eux du PLU ;  

- Permis de construire (légalité externe et interne).  

D. Le conten eux judiciaire de l’urbanisme 

- L'ac on en troubles anormaux du voisinage ;  

- L'ac on sur le fondement d'une servitude de droit 
privé ; 

- L'ac on en démoli on  

Focus : La négocia on sur recours conten eux  

Pré-requis : Expérience d’1 an 

AUTORISATION ET CONTENTIEUX DE L'URBANISME 
NIVEAU II 

Objec fs :   
- Connaitre les différentes procédures de conten eux liés aux autorisa ons d'urbanisme 

- Maîtriser le conten eux des autorisa on d'urbanisme  

- Appréhender l’ensemble des modifica ons apportées par les lois ALUR et ELAN 

Moyens pédagogiques :  Anima on par  un avocat immobilier. Cours projeté sur écran. Remise 
d’un support documentaire. QCM d’auto-évalua on en fin de journée. 

Public : II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : U-03 

 

Public concerné :  

La forma on s’adresse aux 
juristes amenés à accom‐
pagner leurs clients sur 
des ques on rela ves au  
foncier et projet immobi‐
lier en développement.  

Ac on de forma on :  

Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle. 

Moyens de suivi de la 
forma on :  

En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 

Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant d’éva‐
luer son applica on pra‐

que. 

 

INTRODUCTION 

* No on de division foncière  

* Dis nc ons entre les divisions cons tu‐
ves d’un lo ssement et les divisions non 

cons tu ves de lo ssement 

I. La division primaire de l’ar cle R. 442-1 
du Code de l’urbanisme 

* U lité  

* Condi ons d’applica on : la nécessité 
d’une autorisa on de construire préalable  

* Pièces du dossier  

* L’instruc on du dossier et l’assie e fon‐
cière 

 

II. Le permis de construire valant division 
(PCVD) de l’ar cle R. 431-24 du Code de 
l’urbanisme 

* U lité – contexte : pour quels projets ? La 
demande conjointe à plusieurs maîtres de 
l’ouvrage 

* Les caractéris ques du PCVD et les 3 cri‐
tères cumula fs  

* L’instruc on du dossier de demande 
d’autorisa on  

 

III. Dis nguer les procédures de détachement de 
terrain du R442-1 du Code de l’urbanisme 

* Les divisions de terrains effectuées conformé‐
ment à un permis de construire prévu à l'ar cle 
R. 431-24 ;  

* Le détachement de terrains supportant des bâ ‐
ments qui ne sont pas des nés à être démolis 
R442-1, e) 

* Le détachement de terrains d’une propriété en 
vue d’un ra achement à une propriété con guë 

 

IV. La procédure de lo ssement 

* Le régime du lo ssement : savoir dis nguer les 
lo ssements soumis à Permis d’aménager (R421-
19 du Code de l’urbanisme) ou Déclara on préa‐
lable (R421-23 du Code de l’urbanisme) 

* Exécu on, contrôle des travaux et règles de 
commercialisa on des lots  

* Les règles d’instruc on des autorisa ons déli‐
vrées au sein des lo ssements  

* L’évolu on du lo ssement : péremp on des 
disposi ons d’urbanisme, modifica on à l’ini a‐

ve des colo s ou imposée par une personne 
publique, la ges on des équipements communs.  

Pré-requis : Expérience d’1 an 

 

DIVISER UN TERRAIN EN VUE DE SA CONSTRUCTION  
QUELLES PROCÉDURES CHOISIR ?  

Objec fs  

Analyser les différentes procédures d’autorisa on de construire  
Connaître la procédure de détachement de terrain 
Dis nguer le lo ssement soumis à déclara on ou au permis d’aménager 
Dis nguer le lo ssement du permis de construire valant division  
Rappel sur les règles du lo ssement issues des lois ALUR et ELAN 

 

Moyens pédagogiques : Anima on par  un avocat immobilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un sup‐
port documentaire. QCM d’auto-évalua on en fin de journée. 

Public : II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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    CODE : U-04 

´P   
 
´L     DPU : 
 
- La carte des tulaires du droit de préemp on 
depuis la loi ALUR  
- Commune carencée et droit de préemp on ur‐
bain  

´L       ‐
 : 

> Les situa ons visées par les textes 
- Le projet soumis à la purge du droit de préemp‐

on 
- La catégorie de biens entrant dans le champ 
d'applica on du droit de préemp on urbain 
 
Point sur : le DPU-R, l’impact des OIN (LOI ELAN) 

> Le mécanisme du droit de préemp on  
 
- La soumission du projet au tulaire du droit de 
préemp on 
- La réponse de l'administra on – visite/
documents complémentaires – les délais d’ins‐
truc on 
- Les règles de no fica ons de la décision de 
préemp on  

´L    DPU 

>  Le conten eux du droit de préemp on urbain 
- L'absence de purge et purge par erreur   
- Les cas d'ouverture de l'ac on du vendeur ou de 
l’acquéreur évincé 

>  Panorama des points sensibles du droit de préemp‐
on urbain : 

- Ventes simultanées - adjudica on obligatoire – no‐
on d’unité foncière - préemp on par elle 

- Hiérarchie entre les différents droits de préemp on  

Pré-requis : 1 an d’expérience 

¨ Objec fs :  
Savoir quand purger efficacement le DPU 
Éviter la nullité de la vente immobilière 

¨Moyens pédagogiques :  Anima on par  un juriste spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on; 

L       
  

Public concerné :  
 
La forma on s’adresse aux 
juriste immobiliers, notaires 
et collaborateurs 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on profes‐
sionnelle 

Moyens de suivi de la for‐
ma on :  
En fin de journée, une éva‐
lua on à chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui 
perme ant d’évaluer son 
applica on pra que. 

 

Public : AC + II+ U 



 

24 

M
AJ

  M
AR

S 
20

23
 

 

Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

� Sécuriser la vente 
d’un lot de coproprié‐
té COP-01 
 

� Réforme de la copro‐
priété : loi ELAN et or‐
donnance du 30 oc‐
tobre 2019 COP-02 

� Les organisa ons juri‐
diques de l’immeuble 
COP-03  

� Actualité de la copro‐
priété et des ASL  COP
-04 

L   

 
Public concerné : Ces forma ons 
s’adressent à toutes les personnes 
chargées de créer des organisa ons 
juridiques immobilières 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : COP-01 

I/ Mener un audit du bien  

Les actes de référence en copropriété : quelle 
u lité pra que?  

L'existence d'une ASL, quel effet ?  

La présence d'un locataire et la purge du droit 
de préemp on 

La propriété du lot priva f à double compo‐
sante : savoir expliquer les règles du droit de 
propriété en copropriété  

Le cas du lot avec jouissance priva ve sur une 
par e commune quelles incidence?  

La révéla on de travaux et leur autorisa on 
préalable : quels sont les travaux nécessitant 
l'accord de l'Assemblée Générale, comment 
réagir face à des travaux non autorisés 

Focus sur les ques ons à poser au coproprié‐
taire vendeur 

II/ Les précau ons en ma ère de vente de lot 
de copropriété : 

La vente du lot de copropriétaire à l'un des 
copropriétaire : quelles vérifica on?  

La ges on d'une Assemblée Générale  tenue 
entre le compromis et la vente 

L'état de la situa on financière 
du copropriétaire vendeur : le pré-état daté  

III/ Les documents perme ant de faire cou‐
rir le délai de rétracta on  et 
les éléments sécurisant la cession d'un lot de 
copropriété  

Applica on de l'ar cle L721-2 du CCH : savoir 
dis nguer les documents impéra fs des docu‐
ments délivrés à tre simplement informa fs - 
l'u lité de l'extranet 

focus sur la vente de lot de copropriété acces‐
soire 

Les finances : Le sort des fonds déposés sur le 
compte copropriétaire (Savoir dis nguer le 
fonds de roulement du fonds de travaux) 

Le sort des décisions prises en AG avant la ces‐
sion, la représenta on en AG par l’acquéreur 

IV/ Les suites de la cession du lot de copro‐
priété :  

Avis de muta on et opposi on du syndic, ra‐
dia on des hypothèques par le syndic .. 

Pré-requis : Aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
notaires et collaborateurs 
en charge de la vente des 
lots de copropriété   

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

Pour les personnes en 
situa on de handicap :  
« afin de vous garan r 
une forma on dans les 
meilleures condi ons, 
veuillez nous contacter » 

S        

¨Objec fs : 
Appréhender les mécanismes de la vente d’un lot de copropriété  
Apporter la sécurité juridiques à la clientèle. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immo‐
bilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques 
appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : COP-02 

I - L      ’   ‐
 

- Différencier les différentes organisa ons d’un en‐
semble immobilier : copropriété et division en vo‐
lume 
- La naissance de la copropriété : quel fait généra‐
teur ? 
- L’adop on d’un régime différent pour les locaux 
autres que d’habita on 

II - L        

-Mise à jour des anciens règlements concernant les 
lots transitoires, les charges spéciales, le droit de 
jouissance exclusif, le droit d’affichage et le droit de 
construire 

- Servitude en copropriété 

III - L       ‐
 

- Recours au syndicat coopéra f 
- Objet du syndicat étendu 
- Responsabilité du syndicat étendu 

IV - L        
  

- Demande de consulta on de pièces et sanc on 
financière envers le syndic 
- Nouveaux membres du Conseil "non coproprié‐
taire"  
- Pouvoir renforcé du Conseil et du Président du 
conseil syndical  
- Déléga on au Conseil syndical du pouvoir de pren‐
dre seul les décisions relevant de la majorité simple  
- Assurance RC pour les membres du conseil  

V - L      

- Demande de consulta on de pièces et sanc on 
financière envers le syndic  

- Les nouvelles règles de nomina on, de révoca on, 
de changement, de mise en concurrence et démis‐
sion du syndic  

- La possibilité de percevoir des honoraires complé‐
mentaires à ceux prévus dans le contrat type  

- Le contenu obligatoire de l'extranet  

- Modifica on du contenu de l'état daté  

VI - L    '    ‐
  

- Copropriétaire défaillant et cession de par es com‐
munes  

- Ac on en paiement pour déchéance du terme  

- U lisa on du fond travaux et charges spéciales  

- Propriété des colonnes montantes  

- Nouvelle prescrip on des ac ons  

- Individualisa on des frais de chauffage  

- Nouvelles règles concernant l'Assemblée générale 
(dématérialisa on de l'AG, l'affichage de la date, la 
distribu on des pouvoirs, le vote par correspon‐
dance, le nouveau contenu du PV, généralisa on de 
l'ar cle 25-1 et rétablissement passerelle 26-1, nou‐
velles majorités)  

- Des règles spécifiques concernant les pe tes co‐
propriétés et les copropriétés composées de deux 
lots  

Pré-requis : 2 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
notaires et collaborateurs 
en charge de la vente des 
lots de copropriété et la 
créa on de copropriété 
dans le cadre de la vente 
à la découpe des ac fs 
immobiliers. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7h 
de forma on profession‐
nelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

REFORME DE LA COPROPRIETE :  
LOI ELAN ET ORDONNANCE DU 30 OCTOBRE 2019 

¨Objec fs : 
Comprendre les nouvelles disposi ons en ma ère du droit de la copropriété suite à la 
loi ELAN du 23 novembre 2018 (et ses décrets d’applica on) 

Analyser les apports de l’ordonnance du 30 octobre 2019 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immo‐
bilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques 
appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : COP-03 

Introduc on :  
Présenta on du contexte législa f et réglementaire 
lié au statut de la copropriété  

 

I) Défini on de la copropriété au sens de la loi 10 
juillet 165 réformée : 

A) La mise en place de la copropriété 

1- L’Etat descrip f de division : son objet et son 
contenu 

2 -Le Règlement de copropriété : contenu légal 
d’ordre public et contenu conven onnel 

 

B) L'immeuble objet de la copropriété :  

1- Par es communes-priva ves 

2- Jouissance de lot priva ve 

3- Affecta on des lots  

 

II) La copropriété et les autres modes d’organisa on 
juridique des immeubles  

1- La ges on des espaces communs à un 
ensemble immobilier par une associa on syndicale 
de propriétaires (ASL-AFUL) 

 
 

 

2- La possibilité de créer une union de syndi‐
cats ou des syndicats secondaires de copropriété. 

 

3- Quand recourt-on à une division en volume de‐
puis le 30 octobre 2019 ? 

 

 

III) Le Fonc onnement de la copropriété : les acteurs 
de la copropriété  

 

1-Syndicat des copropriétaires ar cle 14 L.1965 : 
mission, responsabilités  

2-Syndic ar cle 18 L.1965 : prise de fonc on, man‐
dat, obliga on  

3-Conseil syndical art. 21 L.  1965 : rôle, composi‐
on, responsabilité 

 

Pré-requis : Aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à toute 
personne intégrant un service 
d’actes courants ou un service 
d’immobilier ins tu onnel, les 
collaborateurs de promoteurs 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7h  de for‐
ma on professionnelle. 

Moyens de suivi de la forma on :  
En fin de journée, une évalua on à 
chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire reçoit 
un ques onnaire lui perme ant 
d’évaluer son applica on pra que. 

 

C    ’   
E        

 

¨Objec fs : 
Comprendre le fonc onnement des copropriétés  

Appréhender les organisa ons au sein des copropriété et hors copropriété  

Analyser les apports de l’ordonnance du 30 octobre 2019 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immo‐
bilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques 
appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : COP-04 

I/ Les nouveautés législa ves et régle‐
mentaires :  

A/ L’administra on des pe tes et très pe‐
tes copropriétés suite à l’ordonnance du 

30 octobre 2019 

B/ La rénova on du patrimoine : l’obliga‐
on de réaliser des plans pluriannuel de 

travaux  

C/ Le différé de copropriété pour les bail‐
leurs sociaux qui vendent leur patrimoine 
à la découpe   

 

II/ Actualité jurispruden elle en copro‐
priété : théma que adaptée selon l’actua‐
lité des tribunaux  

A/ Jurisprudence sur les textes fonda‐
teurs : l’état descrip f et le règlement de 
copropriété  

B/ Jurisprudence liée au conten eux de 
l’Assemblée générale 

C/ Jurisprudence sur les ensembles immo‐
biliers comportant des ASL   

Pré-requis : aucun 

¨Public concerné :  
 
La forma on 
s’adresse à toutes 
personnes travail‐
lant en acte courant 
et en immobilier.. 

¨Ac on de forma‐
on :  

Ce e forma on va‐
lide 3,5  heures de 
forma on profes‐
sionnelle. 

¨Moyens de suivi de 
la forma on :  
En fin de journée, 
une évalua on à 
chaud est réalisée. 
Trois mois après, le 
stagiaire reçoit un 
ques onnaire lui 
perme ant d’éva‐
luer son applica on 

A     

0.5 jour en VISIO  

¨Objec fs : 
- Appréhender nouveautés législatives et réglementaires  
 - Connaître la jurisprudence liée au droit de la copropriété. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’im‐
mobilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports 
théoriques appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Ce programme est mis à jour constamment si vous êtes intéressé par ce e 
théma ques contactez-nous pour connaître le contenu modifié ! 

Public : AC + II 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

� La vente ou l’acquisi on d’un im‐
meuble—tout savoir, tout comprendre 
VTE-01 

� Acquérir et vendre l’immeuble d’entre‐
prise bâ  ou à construire VTE-02 

� La VEFA depuis la loi ELAN ! VTE-03 

� La vente à la découpe et en bloc VTE-04 

� Actualité de la pra que des ventes im‐
mobilières ( à jour de la loi ELAN) VTE-
05 

� Savoir rédiger les promesses de vente  
VTE-06 

� Comprendre les mécanismes de défis‐
calisa on immobilière :  VTE-07 

� La loi Elan/3DS et la vente HLM VTE-08 

� BRS/A sur le neuf : aspects juridiques 
VTE-09 

� Notaires : connaissez-vous les risques 
liés au changement d’usage d’un bien 
(habita on => commerce, bureau) ?  
VTE-10 

L   ’  

Public concerné : Ces forma ons 
s’adressent à toute personne 
chargée de la vente d’ac fs im‐
mobiliers   



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-01 

I/        ‐
  :  

- Le notaire interlocuteur privilégié  
- La publicité foncière en France  

II/ S      
    

- Dis nguer les pourparlers de l'offre d'achat/
vente 
- Les différentes promesses depuis la réforme 
des contrats  
- Les condi ons suspensives de la promesse  

III/ L   -     ?  

- Différencier les baux  
- Le locataire en place peut-il acquérir ? 

IV/L     
 

- Loi Scrivener 
- Délai de rétracta on 
- Les annexes à produire lors de la promesse 
 
Focus sur la vente de TAB : l’étude géotech‐
nique 

V/ L       
  

- La qualité du cédant  
- Le propriétaire du bien n’est pas iden fié : 
qu’est-ce qu’un bien sans maître ? 

V/ L’    
- Le transfert de propriété  
-Le transfert des risques  
-La jouissance du bien : clause spécifique 
-Le séquestre : quand u liser une clause sé‐
questre ? 
-Le paiement du prix : quelle taxe et impôts ? 
-Les inscrip ons hypothécaires  
-Les garan es dues par le vendeur d’im‐
meuble : obliga on d’informa on, l’évic on, 
vices cachés, effet par rapport aux ers 

VI/ F     ‐
  

- Droits de muta on/TVA 
- La plus-value, comment est-elle payée, le rôle 
du notaire 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
toute personne par ci‐
pant à une opéra on 
d’acquisi on ou de 
vente : assistante juri‐
dique,  juristes  

 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

VENTE OU ACQUISITION D’UN IMMEUBLE  
TOUT SAVOIR ET COMPRENDRE 

¨Objec fs : 
Acquérir les bases u les pour comprendre le contexte d’une vente immobilière 
Perme re aux fonc ons support,  aux assistants d'acquérir une culture commune. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immo‐
bilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques 
appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-02 

P  : 
- La réglementa on applicable à l’immobilier 
d’entreprise (hors « secteur protégé ») 
- La no on de « professionnel de l’immobilier » 
concernant le vendeur et/ou l’acquéreur 
 
A      
« ’  »  : 
 
>  L’audit de l’immeuble 
-Consistance du bien , Des na on et usage  ,  
Sécurité des biens , Les diagnos cs techniques,  
Environnement 
- DIUO, assurances construc on, labels de per‐
formance énergé que 
-Contrats a achés à l’immeuble (assurances, 
gardien, maintenance, RIE…) 
- Fiscalité : taxe foncière, redevance et taxe 
annuelle bureaux 
 
>  Les avants contrats au regard de la réforme 
du droit des contrats 
- L’offre (encadrement des pourparlers, les 
condi ons d’acquisi on sa rédac on , l’inter‐
dic on de tout versement,  suites de l’offre) 
- La promesse de vente (différence entre pro‐
messe unilatérale et compromis, les clauses 
communes , la détermina on de la chose et du 
prix, les condi ons suspensives, droit de pré‐
emp on ou de préférence), le Permis , le Fi‐
nancement 

>  La vente : clauses et condi ons essen elles 
( le paiement du prix : paiement à terme, com‐
plément de prix et intéressement, obliga ons 
d’informa on/obliga ons de se renseigner, le 
transfert de propriété et de jouissance, les ga‐
ran es du vendeur, rôle du notaire et de la 
publicité foncière 

A     ’  ‐
 ’   

 
>  Le contrat préliminaire ou la promesse 
- Dis nc on entre le secteur libre et le secteur 
protégé 
- La par cularité du contrat de réserva on 
- Contenu : les men ons indispensables 
- Les obliga ons des par es :  réservataire et 
réservant 
- Modifica on des prix et caractéris ques du 
bien entre l’avant contrat et l’acte de vente 

 
>  L’acte de vente 
Les obliga ons des par es : vendeur et acqué‐
reur 
 
>  L’exécu on de la VEFA 
- Achèvement, récep on et livraisons des biens 
- Garan es légales de construc on 
- Assurances construc ons 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
toute personne chargée 
de la  vente d’ac fs im‐
mobiliers d’entreprise :  
notaire, collaborateurs… 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

Pour les personnes en 
situa on de handicap :  
« afin de vous garan r 
une forma on dans les 
meilleures condi ons, 
veuillez nous contacter » 

ACQUERIR ET VENDRE L’IMMEUBLE D’ENTREPRISE  
BIENS BATIS OU A CONSTRUIRE 

¨Objec fs : 
Faire les dis nc ons juridiques rela ves à la posi on du vendeur et celle de l’acquéreur 
Connaître les points clefs d’un audit juridique d’un immeuble 
Appréhendez les règles juridiques de la vente. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-03 

   ‐
  ’   

- Dis nc on avec la V.I.R. et la vente à terme 
- La délimita on du secteur protégé 

I/     
- Les éléments obligatoires 
- Les éléments financiers du contrat 
- Les obliga ons des par es au contrat 

Focus sur les travaux à achever en VEFI (ELAN) 
- obliga ons du promoteur—décret 

L    
- La condi on suspensive de crédit  
- La condi on suspensive de la vente d’un bien 
- Rédac on des clauses adaptées : proposi‐

ons 

L   
- Joindre les bons documents pour éviter la 
remise en cause du contrat 
- Quid des plans ? 
 
L     

II/ L     
L     
- Quand signer ? 
- Analyse de la liste des vérifica ons préalables 
(cf.—Conseil Supérieur du Notariat) 
- La GFA et le rôle de l’administrateur (ELAN) 
 
L     
- L’achèvement de l’immeuble 
- La conformité et la qualité de l’immeuble 
 
L    ’  
- Le paiement du prix 
- La grille des paiements 
- Assurer la véracité des a esta ons d’avance‐
ment des travaux ? 

L       
 

- La ques on de la date de livraison 
- Les réserves 

   

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
toute personne chargée 
de la  vente d’ac fs im‐
mobiliers d’entreprise :  
notaire, collaborateurs… 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

LA VEFA    ELAN !  

¨Objec fs : 
Appréhender l’ensemble des phases de la VEFA du contrat de réserva on à la livraison  
Avoir des réflexes juridiques sur le sujet. 
Appréhender la vente en l'état futur d'inachèvement - VEFI. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : VTE-04 

L          
«    » 
Avant -propos sur les deux accords collec fs et leur 
entrée en vigueur 
 
>  Cas où les accords collec fs sont applicables 
* Bailleurs concernés : Signataires de l'accord d'ori‐

gine, extension à de nouvelles catégories de bail‐
leurs, les conséquences 

* Les opéra ons immobilières visées : le seuil dé‐
clenchant la procédure, la vente concernant un 
même immeuble, quid de la vente précédée d'un 
congé 

 
          Focus actualité jurispruden elle : l'accord col‐
lec f peut- il s'appliquer sans congé-vente ? 
 
>  La procédure de mise en vente 
* La Procédure d'informa on avant congés vente : 

l’informa ons et la concerta on avec les associa‐
ons de locataires, l’informa on individuelle des 

locataires, l’informa on collec ve, informa on du 
maire 

 
          Focus  :  documents à fournir ; « retro-planning 
» d'une opéra on de vente à la découpe sera pré‐
senté 
 
* Les mesures de protec on des locataires :  la pro‐

roga on du contrat , l’acquisi on du logement 
par un proche du locataire, le relogement du loca‐
taire, le main en dans les lieux du locataire 

* Délivrance des offres de vente et du congé : déli‐
vrance d'une offre de vente conforme à l'ar cle 
10 de la loi du 31 décembre 1975, deuxième 
temps : congé de l'ar cle 15 de la loi du 6 juillet 
1989, les sanc ons pour non-respect des procé‐
dures  

L     «    »  
 
>  Condi ons d'applica on du nouveau droit de 
préemp on 
* Applica on en cas de vente ou de cession de parts 
* Usage de l'immeuble vendu 
* Nombre de logements compris dans l'immeuble 

vendu 
* Vente en totalité et en une seule fois 
 
>  Excep ons au droit de préemp on 
* L’engagement du vendeur à proroger les 

baux ,  lien de parenté ou d'alliance entre vendeur 
et acquéreur, l’exercice d'un droit de préemp on 
prévu par le Code de l'urbanisme 

 
>  Mise en pra que du droit de préemp on princi‐
pal 
* No fica on à la commune 
* No fica on aux locataires 
 
>  Droit de préemp on subsidiaire 
* Cas d'applica on , modalités de l'offre 
* Suite de la no fica on et sanc on en son absence 
 
>  Avantage fiscal 
* Fixa on du taux réduit par les collec vités concer‐

nées 
* L’engagement de l'acquéreur 

Pré-requis : 2 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
aux collaborateurs qui 
accompagnent les mar‐
chands de biens et fon‐
cières.  

 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

LA VENTE A LA DECOUPE ET EN BLOC 

¨Objec fs : 
Savoir déterminer et me re en œuvre la procédure applicable à la cession en bloc et 
découpe 
Maîtriser les législa ons de vente en bloc ou par lots de biens à usage d’habita on. 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-05 

I. P  : 
* Nouvelles informa ons rela ves à la copro‐

priété à annexer : contenu de l’informa on, 
sanc on, conséquences pra ques 

* Le « diagnos c » mérule : contenu de l’infor‐
ma on, conséquences pra ques 

* Les disposi ons de la loi Hamon sur le dé‐
marchage à domicile (loi 17 mars 2014) et 
les correc ons de la loi Macron 

II. L   
* Nouvelles diligences préalables à la vente : 

communica on au tre de l’art 20 II loi 10 
juillet 1965, vérifica on du casier judiciaire 
de l’acquéreur, immatricula on du syndicat 
des copropriétaires, conséquences pra ques 

* Après la vente : nouvelle rédac on de l’ar‐
cle 20 loi 10 juillet 1965, conséquences 

pra ques 
FOCUS ELAN : étude géotechnique TAB 
 
III. L       

     
Clarifica on des compétences et élargisse‐
ment des possibilités de déléga on; modifi‐
ca on du champ d’applica on du DPU; mo‐
dernisa on de la procédure  

 
IV. L     ‐

      
Les disposi ons concernant les syndics et les 
copropriétaires eux-mêmes; les disposi ons 
rela ves à la copropriété 

V. L       
      

Nouveau diagnos c technique; proroga on 
des baux; abaissement du seuil de la loi Au‐
rillac (vente en bloc);  nouvelles règles con‐
cernant les congés pour reprise ou pour 
vente; renforcement de la protec on des 
locataires âgées. 

 
VI. L      

’   
Les modifica ons affectant le bail, entrée en 
vigueur de la loi et conséquences pra ques 
sur les ventes de biens loués. 

 
VII. L      

  
Les disposi ons concernant la durée du bail; 
les disposi ons concernant l’état des lieux; 
les disposi ons concernant les loyers et les 
charges; les disposi ons rela ves aux droits 
de préemp on. 

 

VIII.L       É ‐
    (  ESS  31 
 2014   MACRON) 

Cession d’immeuble avec le fonds de com‐
merce et le droit de préférence des salariés ; 
la cession des parts d’une entreprise possé‐
dant un fonds de commerce. 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
aux collaborateurs des 
études notariales. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

A        
(      ELAN) 

¨Objec fs : 
Appréhender les nouveauté issues de la réglementa on 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 

35 

CODE : VTE-06 

   -
?  

* Défini on des différents avant-contrats : 
offre, promesse unilatérale d’achat, pro‐
messe unilatérale de vente, compromis  

* Présenta on des différentes stratégies pour 
un formalisme, un contenu, et des effets 
dis ncts envers les par es et les ers 

-  :    
’ -  ? 

* La no on de pourparlers : Quand est-on 
défini vement engagé ? Rupture des pour‐
parlers 

* La no on d’offre, de pollicita on, d’appel 
d’offre, d’accepta on, de le re d’inten on, 
d’accord de confiden alité 

* Le renouveau du pacte de préférence : con‐
tenu et exécu on  

* Les incidences de la réforme du droit des 
obliga ons 

     
      

  
* Les règles communes entre promesse unila‐

térale et compromis  
* Les règles spécifiques aux avant-contrats 

SSP  
* Le cas des promesses unilatérales croisées 

valant compromis 

     
     ‐
  

* Les règles communes entre la PUV et le 
compromis : descrip on du bien et du prix 
(clause de révision), men on des par es - 
faculté de cession et de subs tu on, les 
annexes obligatoires, les condi ons rela‐

ves à la situa on loca ve (droit de pré‐
emp on du locataire, loi Aurillac…), les con‐
di ons suspensives (prêt, permis de cons‐
truire...) 

* Les clauses spécifiques à chaque avant-
contrat 

     
  ’   ‐
  

* Effets entre les par es : exécu on for‐
cée et caducité 

* Effet envers les ers : transmission de la 
promesse, 

Focus sur l’opposabilité aux ers en cas de pu‐
blicité foncière : des effets divergents entre la 
promesse unilatérale, le pacte de préférence et 
le compromis – l’apport de la réforme des con‐
trats 

      ’  
  (  T …) 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
aux collaborateurs ame‐
nés à rédiger leur pro‐
messe de vente.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

 

S        
 

¨Objec fs : 
Maîtriser les règles des avant-contrats (compromis ou promesse unilatérale de vente) 
Maîtriser les risques de la phase de négocia on et de la conclusion de l’avant contrat 
afin de sécuriser la vente 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : VTE-07 

I - Les différents régimes fiscaux d’acquisi on immobilière  

· Acquisi ons soumises aux droits d'enregistrement  

· Acquisi ons soumises à la TVA immobilière : immeubles anciens et TVA, TVA et droit de 
muta on, analyse des taux pra qués en immobilier (20% 10% 5.5%) 

· Qu'appelle-t-on les frais de notaires ?  

II - Les différents types de défiscalisa on immobilière  

· Op misa on fiscale : Avant propos sur les dona ons et successions, et le démembrement 
de propriété 

· Défiscalisa on, principes généraux 

· La loi Pinel 

· La défiscalisa on dans l'ancien : Loi COSSE - Loi DENORMANDIE 

· Le déficit foncier et les revenus fonciers 

· Le régime fiscal des SCI 

· Le meublé non professionnel - disposi f CENSI BOUVARD 

· Le disposi f Girardin (DOM TOM)  

· La déduc on des immeubles historiques  

· Disposi f Malraux - les sites patrimoniaux remarquables 

III - La plus-value immobilière : calcul, exonéra on ...  

IV - L'IFI Impôt sur la fortune immobilière  

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
aux collaborateurs qui 
par cipent à des opéra‐

ons de défiscalisa on 
immobilières…. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle  

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

 

C       

¨Objec fs : 
Me re à jour et perfec onner vos connaissances en ma ère d’ou ls de défiscalisa on 
immobilière   
Iden fier et comprendre les règles de la défiscalisa on  

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Public : AC + II  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-08 Pré-requis : niveau 1 

Public concerné :  
La forma on s’adresse 
aux notaires et collabora‐
teurs ne charge de la 
vente des ac fs des bail‐
leurs sociaux à l’unité. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 
heures de forma on pro‐
fessionnelle.   

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de journée, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

LA LOI ELAN/ 3DS ET LA VENTE HLM 

¨Objec fs : 
Connaître les nouveautés réglementaires s'imposant aux bailleurs sociaux en ma ère 
de cession de patrimoine ancien  
Savoir accompagner au mieux ses clients bailleurs  

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobi‐
lier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques ap‐
puyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

Rappel du contexte de la vente HLM  
- l'influence des pouvoirs publics 
- comprendre la stratégie du bailleur 
 
I/Vérifica on des condi ons de validité de 
la vente de patrimoine  
a) Le patrimoine éligible visés  
b) L'ini a ve de la décision de vendre  
c) La dispari on des autorisa ons adminis‐
tra ves sauf biens hors CUS 
d) La fixa on du prix : liberté, quelle mé‐
thode?  
 
II/ L'ordre de priorité d'acquisi on :  
a) La vente de biens occupés  
b) La vente de biens vacants  
c) La vente en bloc de plus de 5 logements : 
les condi ons quant aux biens 
 
 

III/ Publicité et offre d'acquisi on :  
a) La publicité obligatoire depuis le décret 
ELAN 
b) Les délais et modalités de remises des 
offres 
c) Comprendre le jeu de la meilleure offre 
 
IV/ L'acte de vente :  
a) Nouveaux ou ls pour les bailleurs - inci‐
dence sur l'acte : la VIR, l'entrée différée en 
copropriété, le BRS sur existant 
b) Les clauses obligatoires de sécurisa on 
de la vente : L443-15-8 du CCH (clause de 
rachat) et clause an -spécula ve (L443-12-
1 du CCH)  

 

Focus sur le BRS en vente HLM  (étape de 
dissocia on, schémas possible, règles de 
vente) 

Public : II 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : VTE-09 Pré-requis : 1 an d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
Notaires, rédacteurs accom‐
pagnant des promoteurs et 
bailleurs sociaux dans la 
créa on d’opéra ons immo‐
bilières. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
3 heures 30 de forma on 
professionnelle 

Moyens de suivi de la for‐
ma on :  
En fin de forma on, une 
évalua on à chaud est réali‐
sée. 
Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui 
perme ant d’évaluer son 
applica on pra que. 

BRS/A    :    

¨Objec fs : 
Le public pourra se familiariser avec ce nouveau mode d'accession à la propriété  
Comprendre le phasage et le vocabulaire 
Savoir expliquer le BRS individuel  

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

 

I/ L    '  : 

· Le but du BRS 

· Défini on des acteurs : BRS Opérateur et BRS individuel   

 

II/ L  BRS  

· La durée 

· L’objet  

· L'arrivée du terme 

· La redevance  

 

III/ L  BRS  

· Les critères de choix des futurs acquéreurs 

· La commercialisa on : le contrat de réserva on et la subs tu on dans le BRS opérateur  

· La résilia on, la transmission en vif et par décès 

· Les clauses impactées du règlement de copropriété  

Public : AC + II+ U 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 

39 

 CODE : VTE-10 Pré-requis : niveau 1 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
toute personne chargée 
de la  vente d’ac fs im‐
mobiliers  :  notaire, colla‐
borateurs… 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
3h30 heures de forma‐

on professionnelle. 

Moyens de suivi de la 
forma on :  
En fin de séance, une 
évalua on à chaud est 
réalisée. 
Trois mois après, le sta‐
giaire reçoit un ques on‐
naire lui perme ant 
d’évaluer son applica on 
pra que. 

Pour les personnes en 
situa on de handicap :  
« afin de vous garan r 
une forma on dans les 
meilleures condi ons, 
veuillez nous contacter » 

 : -      
 ’  ’   (  => 

, ) , 

¨Objec fs : 
Le notaire en charge d’un dossier de vente ou de loca on, saura se poser les bonnes ques ons au 
regard de la règlementa on du L631-7 du CCH (changement d'usage entre habita on et com‐
merce). 
Ce e forma on permet d’assurer la sécurité juridique de leurs clients et éviter des mises en 
cause de responsabilité  

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par une spécialiste du changement d’usage. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par des 
études de cas. QCM en fin de forma on. 

I) NE PAS CONFONDRE DESTINATION ET 
USAGE :  

a) Deux domaines dis ncts selon la loi  

b) L’impact de la réglementa on de l’usage 
dans le traitement de vos dossiers  

c) Quelles sont les villes concernées ?  

 

II) DISTINGUER LES  TYPES D’AUTORISATION 
APPLICABLES :  

a) Le régime de l’autorisa on avec ou sans com‐
pensa on  

b) Les cas de changements d’usage libres 

c) L’autorisa on temporaire d’occupa on d’un 
bien à usage d’habita on 

 

III) LES RISQUES ET SANCTIONS ATTACHÉS AUX 
RÈGLES D’USAGE :  

a) Le principe de l’imprescrip bilité  

b) Les sanc ons qui pèsent sur les partes à 
l’acte (Vendeur/acquéreur – Bailleur/locataire) 

c) La responsabilité de l’agent immobilier 

 

 

IV) LES EFFETS DE L’AUTORISATION DE CHAN‐
GEMENT D’USAGE :  

- nature des autorisa ons : personnelle ou ré‐
elle 

- durée de validité 

- taxe de créa on de bureaux & locaux commer‐
ciaux en Ile-de-France 

 

V/ FOCUS SUR DEUX SITUATIONS FRÉQUEM‐
MENT RENCONTRÉES :  

L’usage et la copropriété  

La loca on type Airbnb 

Public : AC + II+ U 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

� Ges on loca ve : le bail d’habi‐
ta on et les obliga ons du pro‐
fessionnel  BAUX-1 

� Actualité des baux d’habita on 
après les lois ALUR et ELAN  
BAUX-2 

� Bail d’habita on : actualité 
ELAN et jurisprudences  BAUX-3 

� Bail d’habita on rédac on et 
analyse depuis ELAN BAUX-4 

� L’impayé de loyer : du traite‐
ment amiable à l’expulsion 
BAUX-5 

� Maitriser le conten eux du bail 
d’habita on  BAUX-6 

� Etat des lieux : mode d’emploi  
BAUX-7 

� La ges on des charges loca ves 
récupérables dans les baux régis 
par la loi du 6 juillet 1989 BAUX-
8 

� Les baux commerciaux : fonda‐
mentaux BAUX-9 

� Le renouvellement des baux 
commerciaux BAUX-10 

� La vente de fonds de commerce 
et la cession de droit au bail  
BAUX-11 

� Actualité des baux commerciaux  
BAUX-12 

L   

Public concerné : Ces forma ons s’adressent 
à toute étude ayant une ac vité liées aux 
baux de droit civil ou encore liées à des mé‐
canisme par culiers de dissocia on du fon‐
cier : juristes ou non-juristes chargés de la 
ges on d’ac fs immobiliers, ges onnaires, 
agents immobiliers…. 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-01 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

 

G   :   ’   
     

¨Objec fs : 
Maîtriser les règles de la ges on loca ve. 
Gérer la loca on dans le respect de la loi du 6 juillet 1989 à jour des lois ALUR et ELAN 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

LA LOI DU 6 JUILLET 1989 DEPUIS LA LOI ALUR 

>  Le champ d’applica on de la loi  

La liste des exclusions du champ d’applica on 
de la loi du 6 juillet 1989; la nature du bien à 
louer : meublé, nu, saisonnier 

>  Caractère d’Ordre Public de la Loi (Art. 2) 
 

CHOIX DU LOCATAIRE ET FORMATION DU CON‐
TRAT 

- Le choix de la candidature : Les interdic ons 
légales ; la discrimina on interdite 

- Les pièces collectées pour cons tuer le dossier 
de candidature  

- La signature et spécificités liées au candidat : 
vérifica on préalable obligatoire; le régime 
matrimonial 

Le contenu et la durée du contrat : men ons 
obligatoires( modalités de paiement; dépôt de 
garan e) - men ons faculta ves - men ons 
interdites 

- Les annexes obligatoires au regard des la loi 
ALUR 

- Durée du bail ini al : principe / excep ons 

- Caractéris ques du dépôt de garan e, des 
cau ons et des systèmes de garan e loca ve 
instaurés par les pouvoirs publics 

- Les obliga ons des par es  

GESTION COURANTE DU CONTRAT DE LOCATION 

- Le loyer : Principe de libre fixa on du loyer / 
excep on issu du décret  de blocage de loyers; 
varia on du loyer; les observatoires des loyers 

- Les charges : les charges récupérables; ac on 
en paiement des charges 

- Focus sur la par cipa on financières du loca‐
taire aux travaux 
 

LA FIN DU CONTRAT DE BAIL 

>  Les différents types de congés : condi ons de 
fond et de forme 

- Congé par le bailleur  et le droit de préemp on 
du locataire 

- Le congé délivré par le locataire 

- La résilia on du bail 

>  La reconduc on et le transfert de bail 
 

LE CONTENTIEUX DU BAIL DEPUIS LA LOI ELAN 

- Présenta on de la CDC 

- Le règlement des li ges par le juge de proximité  

 

FOCUS sur l’impact de la loi Energie et climat sur le bail  - la no on de 
décence réformée  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

 

M
AJ

 M
AR

S 
20

23
 

Po
ur

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
en

 s
itu

a
on

 d
e 

ha
nd

ic
ap

 : 
« 

afi
n 

de
 v

ou
s 

ga
ra

n
r u

ne
 fo

rm
a

on
 d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

es
 c

on
di

on
s,

 v
eu

ill
ez

 n
ou

s 
co

nt
ac

te
r  

su
r c

on
ta

ct
@

im
m

o-
fo

rm
a

on
.fr

 o
u 

07
-6

8-
32

-2
7-

67
» 

Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-02 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 3,5 
heures de forma on profession‐
nelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

 

A    ’   
      

¨Objec fs : 
Appréhender toutes les nouveautés législa ves, réglementaires, jurispruden elles des 
baux d’habita on 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

I - L   ’      
 
- Créa on d’un bail mobilité 
- Le bail numérique 
- Le bail intergénéra onnel 
- L’encadrement des loyers revu et corrigé - sanc ons pour les ges onnaires ne transme ant pas les don‐
nées loca ves 
- Renforcement des sanc ons des loca ons touris ques 
- Le nouveau régime de l’expulsion loca ve 
- DPE opposable  aux par es 
 
Focus sur les ou ls de lu e contre le mal-logement (lu e contre les marchands de sommeil, punaise de lit 
et logement indécent …) 
 
- Diverses mesures (violence conjugale et fin de solidarité) 

II - B       A  
 
- Contrat type 
- Liste des pièces à demander aux locataires 
- Incorpora on des baux meublés dans la loi du 6 juillet 1989 
- Règles concernant les congés 

III - L    N  
 
- La garan e de loyer par le ges onnaire 
- La cer fica on IMMO+ 
- Le dépôt de garan e séquestré 

IV -    



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-03 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 3,5 
heures de forma on profession‐
nelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

B  ’  :  
     

¨Objec fs : 
Ce e forma on permet aux stagiaires de prendre connaissance des nouveautés en ma ère 
de ges on immobilière 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

I / Les nouveaux baux d'habita on après les dernières évolu ons législa ves:  

A / Le bail mobilité 

B / Le bal intergénéra onnel  

II / Les nouveautés en ma ère de baux d'habita on à usage de résidence principale:  

A / Le locataire vic me de violences conjugales et le sort du bail  

B / Les travaux d'adapta on du logement: ar cle 7 de la loi du 6 juillet 1989 

C / La décence du logement après la loi ELAN et la modifica on du décret du 30 janvier 2002 

D / L'impact de la loi Energie et Climat sur les rapports loca fs  

E / Le traitement de l'occupa on illicite des locaux d'habita on 

III / Actualité jurispruden elle en terme d'habita on: théma que adaptée selon l'actualité des tribu‐
naux 

A / Jurisprudence sur les obliga ons des bailleurs  

B / Jurisprudence sur les obliga ons du mandataire immobilier  

C / Jurisprudence sur le conten eux des baux d'habita on  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 

44 

CODE : BAUX-04 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

B  ’  : 
R      

¨Objec fs : 
Connaître les règles régissant les baux d’habita on (loi du 6 juillet 1989). 
Maîtriser l’ensemble des modifica ons apportées depuis les lois ALUR, MACRON jusqu'à 
ELAN 
Prévenir les risques de conten eux 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

I/ L      

- Documents à demander  
- Documents inexigibles 
- Coloca on et co tularité 

II/ E      

- Le contrat type 
- Durée 
- Obliga ons du preneur  
- Obliga ons du bailleur  
- Loyer et charges 
- Garan es 
- Clause résolutoire 
 
III/ G       

- Indexa on annuelle du loyer 
- Ajustement du loyer 
- Charges et régularisa on annuelle  
- Répar on des travaux 
- Prescrip on 

IV/ A          

- Congé donné par le bailleur 
- Congé donné par le preneur 
- Panorama des conten eux les plus fréquents 
- Répara ons loca ves 

V/ F     

1- LE BAIL NUMERIQUE :  
Le bail numérique est-il lié au contrôle des loyers?, 
les annexes 
 
2- LE BAIL MOBILITE : Pour qui, sa durée, les charges, 
la fin du bail mobilité 
 
3- L'INTERGENERATIONNALITE ET LE BAIL  
 
4- LE CARNET  NUMERIQUE LOGEMENT  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 

45 

 CODE : BAUX-05 Pré-requis : 1 an d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

L’    :  
    ’  

¨Objec fs : 
Savoir réagir au plus vite en cas d’impayé et rendre compte de la situa on à son client 
Maximiser les chances de recouvrer la de e et d’obtenir le départ du locataire 
Maîtriser l’ensemble des modifica ons apportées par les lois ALUR, MACRON et ELAN 

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un avocat spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

I  

I     ’     
   

I/        ‐
    

- Clause résolutoire 
- Clause de solidarité (la ques on des violences con‐
jugales avec la loi ELAN). 

II/     ’   

- L’assigna on (dis nc on FOND/ REFERE) 
- L’injonc on de payer 

 

III/  ’        

-La procédure de reprise du logement vacant 
- Les différentes étapes de la procédure d’expulsion 
- Le recouvrement des sommes dues 

IV/      

- Le surende ement du locataire 
- Le décès du locataire et l’abandon du logement 

 

 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-06 Pré-requis : 1 an d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

. 

 

M     
  ’  

¨Objec fs : 
Connaitre les différentes procédures liées au bail d’habita on 
Savoir réagir en cas de difficulté avec un locataire (décence, état des lieux, répara ons loca ves…) 
Maîtriser l’ensemble des modifica ons apportées par les lois ALUR, MACRON et ELAN 

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un avocat spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par des 
études de cas QCM en fin de forma on. 

I     
  ’  ( ? Q ? 

C ?) 

I/       
  

- Le conten eux du loyer (fond ? référé ? in‐
jonc on de payer ?) 
- Le conten eux des charges 

II/     ‐
  

- L’indécence 
- L’insalubrité 
- L’inhabitabilité 

 

 

III/      
   

- Le trouble anormal de voisinage 
- La sous loca on 

IV/    ’    
       

- L’état des lieux d’entrée et de sor e 
- La procédure d’expulsion 
- La valida on du congé 

 

 

Cette formation se présente comme une 
formation de perfectionnement par rap-
port à notre programme BAUX-03  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-07 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

E    :  ’  

¨Objec fs : 
- maitriser la réglementation liée aux états des lieux 

- savoir mener un état des lieux sécurisé  

- être capable de savoir quels outils utiliser pour réaliser un état des lieux  

- découvrir l’état des lieux dématérialisé   

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par une experte en état des lieux dématérialisé. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par des 
études de cas QCM en fin de forma on. 

ASPECTS JURIDIQUES DE L’ÉTAT DES LIEUX 

* Les obliga ons du bailleur 

- Défini ons 

- Les types de baux 

- No on de bon état d’usage et de répara on 

- Le logement décent 

Focus sur les critères de performance énergé que 

 

* Les obliga ons du locataire au sens du décret du 26 août 
1987 

- Menues répara ons et entre en du logement  

Focus : les travaux de transforma on pour le locataire 

Focus : la coloca on et colocataires 

 

INITIATION À LA RÉALISATION D’UN CONSTAT D’ÉTAT DES 
LIEUX  

* Le constat d’état des lieux (sous forme de ques on) 

- Défini on 

- Objec fs 

- Le vocabulaire adapté 

- Les supports u lisés 

Focus : conséquence de l’absence d’une des par e au constat 
et conséquence de l’absence de l’état des lieux d’entrée 

Focus : les ou ls de réalisa on de l’état des lieux : les prologi‐
ciels 

Exercice  

  1 : Réalisa on d’un constat sur table e 

* Savoir rer les conclusions d’un état des lieux 

- Les dégrada ons 

- L’évalua on imputable au locataire 

- La jus fica on des frais  

- Le sort du dépôt de garan e 

Focus : la grille de vétusté 

 

  2 : Calculs d’évalua ons des dégrada ons 
imputables au locataire 

LES CONTESTATIONS 

* Le recours judiciaire 

* La commission de concilia on 

 

Focus : analyse de cas de jurisprudence  



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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Par e 1 : LA RÉPARTITION DES CHARGES ENTRE 
BAILLEUR ET LOCATAIRE 

* Le décret n° 87-713 du 26 août 1987 : analyse et 
rapprochement avec la jurisprudence 

* Dis nc on entre charges et répara ons 

* Copropriétés : Le décompte de charges et le 
relevé général des dépenses (exercice pra que)  

* Cas spécifique de la monopropriété avec pluralité 
de logements 

*  

Par e 2 : LE RECOUVREMENT DES CHARGES 

* Les informa ons obligatoires dans le bail ou en 
annexe au bail 

* Le forfait de charges : 

  Dans quels cas est-il autorisé ? 

  Comment déterminer son montant et son 
indexa on ? 

  Les précau ons à prendre  

* La provision sur charges : 

  Son exigibilité 

  Comment déterminer son montant ? 

  Sa régularisa on annuelle : Comment l’effec‐
tuer ? Dans quels délais ? 

  Le solde de tout compte du locataire : Com‐
ment régulariser les charges au départ du loca‐
taire 

  Régularisa on tardive : Quelles consé‐
quences ?  

* Les prescrip ons : 

  La prescrip on générale 

  La prescrip on par culière 

 

Par e 3 : LE RÈGLEMENT DES LITIGES 

* La Commission Départementale de Concilia on 

  Son domaine de compétence " Sa saisine 

  Son fonc onnement 

* Le Juge des Conten eux et de la Protec on 

  Son domaine de compétence " Sa saisine 

  Ses décisions 

 

 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

L       
        6  1989 

¨Objec fs : 
Savoir analyser correctement la nature des charges récupérables 
Maîtriser la régularisa on des charges dans les délais légaux 
Adapter le mode de récupéra on des charges en fonc on de chaque situa on 
Prévenir et traiter les li ges 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par une spécialiste de la ges on loca ve. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

CODE : BAUX-08 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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Par e 1 : LA RÉPARTITION DES CHARGES ENTRE 
BAILLEUR ET LOCATAIRE 

* Le décret n° 87-713 du 26 août 1987 : analyse et 
rapprochement avec la jurisprudence 

* Dis nc on entre charges et répara ons 

* Copropriétés : Le décompte de charges et le 
relevé général des dépenses (exercice pra que)  

* Cas spécifique de la monopropriété avec pluralité 
de logements 

*  

Par e 2 : LE RECOUVREMENT DES CHARGES 

* Les informa ons obligatoires dans le bail ou en 
annexe au bail 

* Le forfait de charges : 

  Dans quels cas est-il autorisé ? 

  Comment déterminer son montant et son 
indexa on ? 

  Les précau ons à prendre  

* La provision sur charges : 

  Son exigibilité 

  Comment déterminer son montant ? 

  Sa régularisa on annuelle : Comment l’effec‐
tuer ? Dans quels délais ? 

  Le solde de tout compte du locataire : Com‐
ment régulariser les charges au départ du loca‐
taire 

  Régularisa on tardive : Quelles consé‐
quences ?  

* Les prescrip ons : 

  La prescrip on générale 

  La prescrip on par culière 

 

Par e 3 : LE RÈGLEMENT DES LITIGES 

* La Commission Départementale de Concilia on 

  Son domaine de compétence " Sa saisine 

  Son fonc onnement 

* Le Juge des Conten eux et de la Protec on 

  Son domaine de compétence " Sa saisine 

  Ses décisions 

 

 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

L       
        6  1989 

¨Objec fs : 
Savoir analyser correctement la nature des charges récupérables 
Maîtriser la régularisa on des charges dans les délais légaux 
Adapter le mode de récupéra on des charges en fonc on de chaque situa on 
Prévenir et traiter les li ges 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par une spécialiste de la ges on loca ve. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

CODE : BAUX-08 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-09 Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

LES BAUX COMMERCIAUX :  
   

¨Objec fs : 
Maîtriser les fondamentaux du statut des baux commerciaux 
Intégrer toutes les modifica ons apportées par la loi Pinel du 18 juin 2014, son décret 
d'applica on et la loi Macron 

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés 
par des études de cas QCM en fin de forma on. 

     

- Le champ d’applica on Les condi ons pour bénéficier 
du droit au statut 

- Dis nguer le bail commercial du bail professionnel 

- Les baux hors statut  

      

- L'obliga on de délivrance du bailleur 

- Les aménagements contractuels 

- Le nouveau régime des sanc ons des clauses contraires 
au statut 

      

- La révision triennale – les clauses d'indexa on ILC/ICC/
ILAT 

- La révision légale et les clauses d’échelle mobile 

- Les charges loca ves : décret du 3 novembre 2014 - les 
clauses du bail et la jurisprudence 

       

- Les ac vités connexes et complémentaires  

- Le changement d'ac vité : la demande de déspécialisa‐
on  

  -   

Le droit commun et les nouveaux cas de transmission légale 
du droit au bail 

REPARATIONS ET ENTRETIEN DEPUIS LE DECRET DU 3 NO‐
VEMBRE 2014 

- Les grosses répara ons 

- La mise en conformité des locaux 

- Les répara ons nécessitées par la vétusté 

LES ANNEXES AU BAIL COMMERCIAL 

- Les diagnos cs 

- L’annexe environnementale 

- Les nouvelles informa ons obligatoires depuis les lois 
Pinel et Macron (état des lieux - programme travaux 
informa ons sur les charges, les impôts et les pondéra‐

ons appliquées) 

LA RESILIATION DU BAIL  

- La clause résolutoire - résilia on judiciaire et amiable 

- Fin du bail et renouvellement 

- Le congé  

LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT  

- Les condi ons pour en bénéficier,  

- La tacite prolonga on 

- Cas de vente des locaux : le nouveau droit de préférence 
du preneur 

- Le loyer du bail renouvelé 

- La fixa on à la valeur loca ve 

LE REFUS DE RENOUVELLEMENT  

- Les modalités du refus du renouvellement 

- Le droit de reprise ? 

- L'indemnité d'évic on – sa fixa on 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-10 Pré-requis : 2 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

L     -
 

¨Objec fs : 
Appréhender les étapes importantes liées au renouvellement du bail commercial  
Sécuriser votre pra que concernant les congés et les offres de renouvellement  
Pouvoir négocier au mieux l’indemnité d’évic on  

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un avocat spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

 

INTRODUCTION 

 

I/ L        

A. Le droit au renouvellement du Preneur  

Les condi ons du droit au renouvellement  

Un principe d’ordre public ; 

 

B. La mise en œuvre du droit au renouvellement 

A l’ini a ve du Preneur  

A l’ini a ve du Bailleur  

 

II / L  C      

A. Le principe supplé f de l’ar cle 1214 du code 
civil et les principe impéra fs du code de com‐
merce  

La durée du bail renouvelé  

Les clauses du bail renouvelé  

 

B. Le loyer du bail renouvelé 

Le principe : le plafonnement du loyer  

L’excep on : le déplafonnement du loyer  

L’excep on à l’excep on : le plafonnement du 
déplafonnement 

 

 

 

III/ L      

A. Le conten eux du droit au renouvellement  

Le juge compétent   

Les ac ons au fond (le calcul de l’indemnité d’évic‐
on). 

Les délais de prescrip on 

 

B. Les conten eux devant le juge des locaux    com‐
merciaux  

La procédure devant le juge des loyers commer‐
ciaux  

Le droit d’op on et le repen r.  

 

C. Les modes alterna fs de résolu on des li ges  

La média on judiciaire  

La désigna on d’un mandataire commun  

Avantage / inconvénient 

 

 

 

 



Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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ODE : BAUX-11 Pré-requis : 2 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 3,5 
heures de forma on profession‐
nelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

L           
    

¨Objec fs : 
Comprendre le mécanisme du bail commercial  
Savoir dis nguer la cession de fonds de commerce par rapport à celle du droit au bail  

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un avocat spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas. Evalua on en cours de forma on. 

 

I. Rappel sur le bail commercial  

Champ d’applica on du bail commercial  

La garan e solidaire sur les loyers  

Les indemnités de déspécialisa on en cas de cession  

La renégocia on du bail en cas de cession 

 
II. La cession de bail  

Le principe d’interdic on de la cession de bail  

L’autorisa on contractuelle possible  

L’agrément du bailleur  

Le refus du bailleur  

Les formalités post-cession 

La fiscalité de la cession 

 

 

 

III. La cession de fonds de commerce  

Le principe de liberté de cession de fonds de com‐
merce  

 

L’encadrement de la cession par des clauses d’agré‐
ment  

 

L’inopposabilité de la cession et le refus de cession  

 

Les formalités post-cession 

 

La fiscalité de la cession 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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 CODE : BAUX-12 Pré-requis : 1 an d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 3,5 
heures de forma on profession‐
nelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

ACTUALITE DES BAUX COMMERCIAUX 

¨Objec fs : 
Intégrer toutes les modifica ons apportées par la loi Pinel du 18 juin 2014, son décret d'applica‐

on et la loi Macron, ainsi que la réforme du droit des contrats 
Repérer les nouvelles obliga ons légales en ma ère de réduc on de la consomma on d'énergie 

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. Cours 
projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par des études 
de cas QCM en fin de forma on. 

R   '        
  

Loyers commerciaux : suspendus, reportés ou annu‐
lés ? 
Les disposi ons légales 
Cas de force majeure 
Obliga on de délivrance et excep on d'inexécu on 
Imprévision 
Exécu on de bonne foi du contrat 

L    -    
 " " ? 

L   ELAN     

N       
R     
N  DPE  

L   " "  23  2019   ‐
 '  

Qui est concerné ? 
Quelles sont les obliga ons du bailleur ou du preneur 
en ma ère de réduc on de consomma on d'énergie ? 
Déclara on en ligne et réalisa on du dossier tech‐
nique 
Sanc ons financières et administra ves 
Comment négocier les baux en cours, les baux en re‐
nouvellement et les nouveaux baux ? 

L   PINEL 6   : 

Les premiers arrêts de jurisprudence : droit de préfé‐
rence du preneur, modalité de plafonnement du loyer 
du bail renouvelé, garan e solidaire limitée à trois 
mois et bail antérieur à la loi... 

A   
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-13 Pré-requis : 2 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

L    :   

¨Objec fs : 
Connaitre les fondamentaux du bail commercial  
Maîtriser les clauses suje es à la négocia on 
Appréhender l’actualité juridique du bail 

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un avocat spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

 

I. R        

 

II. C      :           ? P  
  ? 

a. Etat des lieux entrée / sor e et res tu on des locaux  

b. Travaux bailleur : ar cle 1724 du Code Civil / déroga on 

c. Travaux ar cles 605 /606 : vétusté 

d. Cas de la destruc on par elle ou totale 

e. Assurances : renoncia ons à recours réciproques 

f. Cession du bail 

 

III. J           
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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CODE : BAUX-15 Pré-requis : 3 ans d’expérience 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
collaborateurs en charge de la 
ges on loca ve des biens des 
clients de l’étude.  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 7 heures 
de forma on professionnelle.  

Moyens de suivi de la forma‐
on :  

En fin de journée, une évalua‐
on à chaud est réalisée. 

Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui per‐
me ant d’évaluer son applica‐

on pra que. 

     
, ,   ,  

¨Objec fs : 
Maîtriser les spécificités des baux de longue durée de droit immobilier privé ou public 
Savoir choisir le bon contrat pour une opéra on immobilière  
An ciper les pra ques des baux à dissocia on du foncier 

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé dans l’immobilier. 
Cours projeté sur écran. Remise d’un support documentaire. Apports théoriques appuyés par 
des études de cas QCM en fin de forma on. 

 

L        

Quels sont les critères de choix entre bail à construc on et bail emphytéo que ? 

- Le Bail à construc on 

- Le Bail emphytéo que  
 

Conclusion : Points de comparaison et de dis nc on entre ces deux contrats, le sort des biens immobiliers 
édifiés ou améliorés 
 
 

F          

- Le Bail à réhabilita on 

- Le BRS et les OFS  
 



 

56 

M
AJ

  M
AR

S 
20

23
 

 

Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

� « Management 
d’équipe – anima‐

on d’une réu‐
nion » PROS-1 

� La stratégie digi‐
tale au service de 
mon entre‐
prise  PROS-2 

� Notaires, avocats : 
vos clients vous 
a endent sur les 
réseaux so‐
ciaux !   PROS-3 

GAGNER DE NOUVEAUX CLIENTS : 
D  ,    ‐

    

Public concerné : ces forma ons 
s’adressent aux offices souhaitant dé‐
velopper leur communica on digitale 
et me re en place une poli que de 
management efficace.  
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
managers qui souhaitent 
mo ver ou remo ver leurs 
équipes. La forma on n’est 
dispensée qu’en intra entre‐
prise pour une plus grande 
efficacité. 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
7 heures de forma on pro‐
fessionnelle.  

Moyens de suivi de la for‐
ma on :  
En fin de journée, une éva‐
lua on à chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui 
perme ant d’évaluer son 
applica on pra que. 

 

¨Objec fs : 
Comprendre ses forces et faiblesses en terme de management 
Décrypter son environnement, le contexte  
Etablir des pistes de management adaptées  
Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un spécialiste de l’accompagnement indivi‐
duel ou collec f.   

« M  ’  –  ’   » 

Ques onnaire de prépara on à la forma on sur-mesure 
(prévoir 1 heure) 

A réaliser en amont de la forma on pour préparer la 
ma née—étude basée sur une analyse en neuros‐
cience 

1 semaine après  

Forma on en après-midi  (3h30) : 

(2 heures) A par r de la probléma que « manager et mo ver 
son équipe », iden fica on et valida on des comportements 
u les au management de l’équipe : 

Les mo va ons durables et fragiles de la stagiaire ;  

Le posi onnement en groupe de la stagiaire (dans un 
groupe); 

La capacité d’adapta on de la stagiaire (en situa on 
nouvelle/complexe/inhabituelle). 

 

(1h30) A par r de ce travail de valida on (mo va ons/
asser vité/capacité d’adapta on), défini on des premières 
pistes pour manager une équipe  

Echange sur les personnalités des collaborateurs ; 

Priorité des ac ons à me re en place. 

 

1 semaine après  

Forma on en après-midi (3h30) : 

La réunion : 

La prépara on : objec f(s), ordre du jour, convo‐
ca on des par cipants ; 

L’anima on (distanciel et/ou présen el) : présen‐
ta on du cadre de la réunion, de l’ordre du 
jour – prise de parole de l’animateur, tour 
de table ; 

La fin de la réunion : les décisions prises, le calen‐
drier de réalisa on ; 

 

Le compte rendu post réunion : 

Rappel des décisions ; 

Echéances ; 

Engagements des par cipants 

 

Simula on :  

Entrainement à l’anima on d’une réunion 

 

Conclusion de la forma on 

Pistes d’améliora on 

Les ac ons à me re en place à l’issue de la for‐

Prix sur devis  
CODE : PROS-01 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse à 
tous professionnels du droit 
de l’immobilier : notaires 
créateurs, notaire installé, 
avocat, promoteur, respon‐
sable du service marke ng/
communica on … 

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
7 heures de forma on com‐
merciale.  

Moyens de suivi de la for‐
ma on :  
En fin de journée, une éva‐
lua on à chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui 
perme ant d’évaluer son 
applica on pra que. 

 

¨Objec fs : 
Savoir établir une rela on de confiance sur les réseaux sociaux pour a rer de nouveaux clients 
Démarrer des conversa ons pour faciliter la rencontre et transformer le contact en engagement  

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un spécialiste de la prospec on digitale, et de 
l’accompagnement individuel ou collec f. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documen‐
taire. Apports théoriques appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

L         : 
et si le digital était au service de votre 

stratégie de développement ?  

 

 

L’    ’  :  

Comment  le web et les réseaux sociaux ont changé le parcours d’achat de vos prospects 

 

 

L   ’     :  

Avez-vous des objec fs en termes de produc on ? Alors me ez le digital au service de votre développe‐
ment.  
 
 
L        

 

 

L   MAP (M  – A  – P )     ’  ‐
 

CODE : PROS-02 

Ce e forma on peut être complétée par  PROS-03 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
La forma on s’adresse aux 
professionnels de l’immobi‐
lier (avocats, notaires, pro‐
moteur, responsable de la 
communica on interne/
externe, responsable recru‐
tement) qui n’ont jamais 
u lisés les réseaux sociaux 
ou qui ont commencé à 
déployer une stratégie mé‐
dia. Indépendant Ce e for‐
ma on est pour vous !  

Ac on de forma on :  
Ce e forma on valide 
7 heures de forma on com‐
merciale.  

Moyens de suivi de la for‐
ma on :  
En fin de journée, une éva‐
lua on à chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire 
reçoit un ques onnaire lui 
perme ant d’évaluer son 
applica on pra que. 

 

¨Objec fs : 
Savoir établir une rela on de confiance sur les réseaux sociaux pour a rer de nouveaux clients 
Démarrer des conversa ons pour faciliter la rencontre et transformer le contact en engagement  

¨ Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un spécialiste de la prospec on digitale, et de 
l’accompagnement individuel ou collec f. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documen‐
taire. Apports théoriques appuyés par des études de cas QCM en fin de forma on. 

N ,  : 
        !  

Muni de votre outil de prédilection :  

smartphone, ordinateur portable, tablette laissez-vous guider par notre ex-
pert !  

 

L’    ’" "  I     

 

L   (    )    -
  

 

L   MAP (M  – A  – P )  -
   ’   

 

L I  (  ,  ,  ,    ) 

 

F  (  ,  ,      ) 

 

T  (  ,    ,    

CODE : PROS-03 

Ce e forma on  est complémentaire à  PROS-02 
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Renseignements au 07-68-32-27-67 ou contact@immo-forma on.fr 

SUIVEZ NOTRE ACTUALITE SUR  

 

 

 

Crédits photos : alexraths/123RF ; stockbroker/123RF; toa55/123RF ; scanrail/123RF ; rilueda/123RF; pixabay 
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Avantage « SAF » : Le "SAF" (service après-forma on) 
permet au stagiaire de faire appel gratuitement, pen‐
dant une durée d'un an, au formateur pour toutes 
ques ons rela ves à la forma on suivie.                    
contact@immo-forma on.fr 
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IMMOBILIER    CODE : IMMO-01 

Introduc on : rappel des différents régimes 
juridiques des ensembles immobiliers 

- L’organisa on d’un ensemble immobilier : la 
ges on confiée à une associa on de propriétaires 
fonciers (ASL), l’immeuble en division en volume 
(intérêt pra que), la créa on de syndicats secon‐
daires (quelles règles ?) 
- Exemple pra que : lecture de statut type d’une 

ASL 
 

 I) Naissance et entrée en fonc on du syndi‐
cat des copropriétaires dans la mise en co‐
propriété d’un immeuble neuf :  
 
A) Naissance du syndicat des copropriétaires dans 
une copropriété neuve : règle issue de l’ordonnance 
du 30 octobre 2019 
 
B) Lots vendus « à construire » achevés, livrés ou non 
 
C) Les « lots transitoires et appel des charges 
  

Cas pra que : que se passe t- il s'il y a des réserves 
sur les par es communes ? Comment ac onner les 
assurances ?  

 II- Le syndic provisoire : l’administrateur de la « pé‐
riode transitoire » de la mise en copropriété d’un 
immeuble neuf 
 
A– Le mandat du syndic provisoire : sa durée, sa mise 
en place, le rôle de l’Assemblée Générale 
B – Les missions administra ves et techniques du syn‐
dic provisoire : suivi des désordres sur l'immeuble suite 
à la livraison des par es communes  
 

  

  
III) les garan es liées la livraison d'un immeuble 
neuf  
  
A - Présenta on des documents techniques : 
DOE, le DIUO : les documents liés aux travaux à quoi 
servent-ils ? quel objet  
 
FOCUS : Les programmes neuf au temps du BIM : les 
maque es, intérêt pour la commercialisa on  
 
B - Assurance et garan e sur immeuble neuf :  
-Décennale, biennale, parfait achèvement 
-Assurance DO  
-Assurance copropriétaire occupant et non occupant 
– ar cle 9-1 de la loi du 10 juillet 1965 
 
 

Pré-requis : aucun 

Public concerné :  
 
La formation s’adresse à toutes 
personnes travaillant sur des con-
trats d’accompagnement des pro-
moteurs sur leurs opérations de 
VEFA. 

Action de formation :  
Cette formation valide 7 heures de 
formation professionnelle. 

Moyens de suivi de la formation :  
En fin de journée, une évaluation à 
chaud est réalisée. 
Trois mois après, le stagiaire reçoit 
un questionnaire lui permettant 
d’évaluer son application pratique. 

Pour les personnes en situation de 
handicap :  
« afin de vous garantir une forma-
tion dans les meilleures conditions, 
veuillez nous contacter » 

De la VEFA à la ges on de copropriété sur un immeuble neuf  
 

¨Objec fs : 
- examiner l'ensemble des probléma ques de la mise en copropriété d'un 
immeuble neuf pour les ges onnaires copropriété  

¨Moyens et supports pédagogiques : Anima on par un juriste spécialisé 
dans l’immobilier. Cours projeté sur écran. Remise d’un support documen‐
taire. Apports théoriques appuyés par des études de cas QCM en fin de 


